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 n° 287 611 du 17 avril 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT 
Boulevard Auguste Reyers 41/8 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 juin 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et S. 

ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

1.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée 

comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de religion musulmane. 
Vous êtes apolitique.  
 
Vous êtes arrivé en Belgique le 21 avril 2017 et y avez introduit une première demande de protection 
internationale le 30 mai 2017.  
 
À l’appui de celle-ci, vous avez invoqué les faits suivants.  
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Vous avez dans votre prime jeunesse fréquenté une école coranique fondée par des membres de votre 
famille et avez ensuite été scolarisé dans une école française par vos parents, ce qui a fâché une partie 
de votre famille qui a causé des problèmes à vos parents. Certains voisins, mécontents que l’hôtel de 
votre père héberge parfois des transsexuels et sert de l’alcool, cherchent également à nuire à vos parents. 
Ces derniers font fermer l’établissement hôtelier avec l’aide des autres membres de votre famille.  
 
En 2013-2014, vous reprenez la gestion de l’hôtel de votre père et découvrez, le 10 septembre 2016, le 
cadavre d’une femme dans l’hôtel. Informés de cette nouvelle, les riverains pénètrent de force dans l’hôtel, 
ce qui vous pousse à fuir. Vous apprenez plus tard que votre oncle vous ayant aidé a été battu par la 
foule et est décédé de ses blessures. Vous informez par téléphone la gendarmerie de l’endroit où vous 
vous trouvez afin qu’elle vous protège, mais celle-ci vient vous arrêter et vous interroge à la gendarmerie. 
Vous y êtes détenu et maltraité. Ayant appris votre arrestation, vos parents organisent votre évasion le 
25 septembre 2016. Le 27 septembre 2016, vous quittez la Guinée et vous rendez en Italie, où vous 
arrivez le 03 février 2017, avant de rejoindre la Belgique.  
 
Le 30 novembre 2017, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et refus 
de la protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité général de vos déclarations. Le 02 janvier 
2018, vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers 
(CCE). Celui-ci, dans son arrêt n° 224 219 du 23 juillet 2019, confirme en tous points la décision du 
Commissariat général.  
 
Suite à cette décision, vous quittez la Belgique et vous vous rendez en France. Vous y introduisez une 
demande de protection internationale mais apprenez que la Belgique est responsable de votre demande. 
Vous rentrez en Belgique.  
 
Le 03 mai 2021, vous y introduisez une nouvelle demande de protection internationale. Vous reconnaissez 
ne pas avoir dit la vérité dans le cadre de votre précédente demande et invoquez les nouveaux éléments 
suivants à l’appui de celle-ci.  
 
Vous êtes homosexuel.  
 
Votre père est un militant actif du parti Union pour les Forces Démocratiques de Guinée (UFDG). 
Souhaitant ardemment que vous vous impliquiez en politique, celui-ci vous vous inscrit à vos 18 ans dans 
le parti.  
 
En 2015, votre papa est arrêté par les autorités et placé en garde à vue. On lui reproche de motiver les 
jeunes à manifester. Celui-ci est ensuite libéré.  
 
Au mois de novembre 2015, vous proposez à [I.K.], un garçon de votre école qui vous plait, de venir 
étudier à votre domicile. Petit à petit, vous construisez une relation amoureuse avec celui-ci.  
 
Le 21 janvier 2016, aux environs de 22h, le domicile de votre famille est attaqué à coups de pierres par 
des inconnus malinkés. Votre papa et vos oncles sortent de leur domicile. Votre papa est blessé suite à 
cet événement.  
 
Le 16 août 2016, vous participez en première ligne à une manifestation de l’UFDG. Vous êtes arrêté dans 
le cadre de celle-ci et mis en détention durant quelques heures. Votre famille paie pour votre libération et 
empêche que vous soyez transféré à la prison centrale. Un proche de votre famille, [T.H.D.], également 
présent à cet événement, décède d’une balle tirée par les autorités.  
 
Le 25 septembre 2016, vous êtes surpris dans votre chambre par votre oncle en pleine relation avec votre 
petit ami [I.K.]. Celui-ci appelle ses frères, vos oncles. Votre petit ami parvient à s’enfuir. Vous êtes frappé 
à coups de bâton et enfermé dans votre chambre. Votre père est ensuite appelé. Celui-ci vous porte 
également des coups et vous amène à la gendarmerie de Kipé et paie les gendarmes pour que ceux-ci 
vous tabassent. Vous êtes contraint de signer un document de renonciation à votre homosexualité. Vous 
êtes ensuite rendu à vos parents.  
 
De retour à votre maison, vous êtes rejeté par votre famille, il vous est interdit de communiquer et de 
fermer votre chambre. Une boisson à base de plante vous est donnée car vous êtes considéré comme 
malade.  
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Le 27 septembre 2016, vous entendez votre oncle appeler à votre meurtre. Profitant de la prière, vous 
fuyez votre domicile. Vous appelez votre maman, qui vous conseille de fuir le pays. Vous prenez alors un 
taxi-moto pour rejoindre Bambeto et, de là, prenez pour vous rendre à Bamako.  
 
En Belgique, vous cachez votre homosexualité. Dans le centre d’accueil d’Ans, où vous avez résidé entre 
2018 et 2019, vous vous liez d’amitié avec un autre demandeur de protection internationale et réalisez 
que celui-ci est gay. Vous fréquentez ensemble un bar gay de Liège. Vous y rencontrez un belge et 
entretenez une relation éphémère avec celui-ci.  
 
Suite au refus de votre première demande de protection internationale, vous partez en France et dormez 
dans la rue. Vous y faites la rencontre d’une personne qui vous propose de vous héberger. Celui-ci vous 
trouve ensuite une famille d’accueil et vous introduit à son cercle d’amis. Vous y rencontrez des 
homosexuels et leur avouez votre orientation sexuelle. Ceux-ci vous aident à accepter celle-ci et à en 
parler.  
 
À l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale, vous déposez les documents suivants : 
une attestation de l’association « J’en suis, j’y reste » ; une lettre de témoignage de M.J. [R.] et une copie 
de sa carte d’identité ; une photo de votre papa ; une attestation de l’UFDG ; une lettre de témoignage de 
B. M. K..  
 
Le 22 décembre 2021, le Commissariat général a pris une décision de recevabilité de votre nouvelle 
demande de protection internationale.  
 
B. Motivation  

 

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur les 
étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection internationale, 
le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural spécial qui aurait 
justifié certaines mesures de soutien spécifiques.  
 
Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, 
l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui 
remettrait en cause cette évaluation.  
 
Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement 
considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Si, au vu des nouveaux éléments invoqués à l’appui de votre deuxième demande de protection 
internationale, une décision de recevabilité a été prise, il ressort toutefois de l’examen approfondi de vos 
nouvelles déclarations et des pièces déposées qu’un certain nombre d’éléments empêchent de considérer 
qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 
juillet 1951 ou un risque réel d’encourir des atteintes graves visées dans la définition de la protection 
subsidiaire.  
 
Dans vos nouvelles déclarations, vous affirmez en effet craindre en cas de retour en Guinée, d’être tué 
par votre famille ou enfermé par vos autorités en raison de votre homosexualité (entretien du 21 
septembre 2021, p. 3), et invoquez également une crainte en raison du profil UFDG de votre famille et de 
vous-même (ibid., p. 4). Toutefois, vous n’avez pas été en mesure de rendre crédible tant votre orientation 
sexuelle nouvellement alléguée que les problèmes rencontrés pour ce motif, ni d’établir le bien-fondé des 
craintes invoquées en lien avec votre profil politique.  
 
D’emblée, il convient d’insister sur le fait que le Commissariat général a clôturé votre précédente demande 
de protection internationale par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 
protection subsidiaire, en raison du manque de crédibilité de vos déclarations. À ce propos, vous avez 
reconnu avoir fait des déclarations mensongères à la base de votre première demande de protection 
internationale.  
 
Ainsi, le Commissariat général constate que vous avez, par le passé, tenté de tromper les autorités belges 
quant aux raisons de votre demande de protection internationale (entretien du 21 septembre 2021, pp. 3-
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4). Si vos déclarations mensongères ne peuvent suffire à exclure, sur la base du seul motif de la fraude, 
que soit procédé à l’examen de votre demande, la tentative de tromperie à l’égard des autorités chargées 
de statuer sur celle-ci est un élément à prendre en considération dans l’examen global de votre demande 
et se traduit par une exigence de crédibilité renforcée à l’égard de l’ensemble des éléments de votre 
récit.  
 
Or, il apparait que les nouveaux éléments invoqués à l’appui de votre nouvelle demande de protection 
internationale manquent eux aussi de crédibilité.  
 
Premièrement, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général de la réalité de 
votre orientation sexuelle compte tenu du caractère peu convaincant de vos propos relatifs à celle-ci.  
 
Invité tout d’abord à parler de la découverte de votre homosexualité en Guinée, vous vous êtes ainsi 
contenté d’expliquer avoir été proche de votre maman dans votre enfance, avoir aidé celle-ci à faire les 
tâches ménagères et avoir été attiré en 10e année par un garçon de votre école (entretien du 21 
septembre 2021, p. 12), rappelant par après le cadre homophobe dans lequel vous avez grandi (ibid., p. 
12). Si vous mentionnez de manière laconique « l’attirance qui venait en [vous] », votre honte et votre 
jalousie lorsque des filles de votre classe venaient parler au garçon dont vous étiez amoureux (ibid., p. 
12), de tels propos laconiques sur un élément essentiel de votre vie, compte tenu du contexte dans lequel 
vous soutenez avoir découvert votre orientation sexuelle ne convainquent toutefois pas le Commissariat 
général du bien-fondé de vos déclarations. Relancé par ailleurs sur le même sujet dans le cadre d’un 
entretien ultérieur, vous avez réitéré vos précédentes déclarations brèves et dénuées de tout vécu ou 
réflexion personnelle (entretien du 17 mars 2022, p. 7) sans apporter d'éléments supplémentaires ; ce qui 
ne vient nullement renforcer un quelconque sentiment de vécu personnel et, au contraire, souligner 
l’absence de spontanéité de vos réponses.  
 
Encore, lorsque vous avez été amené par la suite à illustrer votre réflexion personnelle sur votre 
orientation sexuelle avec des événements concrets qui vous ont amenés à vous questionner sur votre 
attirance pour les hommes, vous avez un nouvelle fois livré une réponse brève, stéréotypée et peu 
convaincante à ce sujet : « Ben au quotidien en fait, j’avais du mal à vraiment m’imaginer sortir avec une 
fille ou faire comme les autres garçons, ils étaient trop contents quand il y avait une fête avec les filles, 
mais moi c’était pas mon truc, je ne ressentais rien pour les femmes » (entretien du 17 mars 2022, p. 7).  
 
En définitive, les éléments que vous êtes en mesure de partager sur cette période déterminante de votre 
vie que sont le questionnement sur votre homosexualité, la découverte de celle-ci et votre relation à vous-
même dans cette découverte de cette orientation sexuelle restent à ce point superficiels, laconiques et 
peu étayés qu’ils n’emportent à aucun moment la conviction du Commissariat général quant à un 
sentiment de vécu qui serait de nature à rendre crédible votre homosexualité invoquée.  
 
Si le Commissariat général concède en effet qu’il n’est en aucun cas évident de prouver objectivement 
son orientation sexuelle, il est néanmoins en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit attiré par un autre 
homme qu’il soit convaincant sur son vécu et son parcours relatif à la découverte son homosexualité. Et 
ce d’autant plus que vous contextualisez celle-ci au sein d’une famille et de la société guinéenne, dont 
vous soulignez explicitement le rejet des personnes homosexuelles.  
 
Concernant ensuite la prise de conscience des conséquences que pouvaient engendrer dans votre chef 
cette orientation sexuelle en Guinée, vous ne vous montrez pas plus convaincant au regard de l’ensemble 
de vos déclarations.  
 
Amené en effet à expliquer avec vos mots la manière dont vous avez réalisé que votre orientation sexuelle 
pouvait être une source de problèmes dans votre vie quotidienne, vous vous êtes contenté de renvoyer 
au contexte de votre famille : « Parce que j’ai grandi dans ma famille, on m’a toujours appris, j’ai grandi 
dans une famille, très religieuse, j’ai entendu des propos, qu’on entendait des nouvelles comme quoi on 
a arrêté un homosexuel, que c’est bien fait pour lui, que ce n’était pas accepté, cela m’a permis de le 
cacher » (entretien du 21 septembre 2021, p. 12), sans toutefois apporter le moindre élément concret sur 
les conséquences quotidiennes dans votre chef d’un tel rejet familial de l’homosexualité. Lorsque la 
question vous a été reposée dans le cadre de votre deuxième entretien, vous vous êtes contenté de tenir 
en substance des propos similaires (entretien du 17 mars 2022, p. 7).  
 
De même, lorsqu’il vous a été demandé d’expliquer avec vos mots l’impact qu’a eu votre orientation 
sexuelle sur votre quotidien, vous n’avez jamais répondu à la question qui vous était posée et avez une 
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nouvelle fois tenu des propos cours, évasifs et dénués de tout sentiment de vécu personnel : « Ben 
je&physiquement il m’attirait, je pensais tout de suite à être avec lui, c’était plus fort que moi, j’avais du 
mal à m’imaginer avec des filles, qu’avec des garçons, mais c’est lui qui m’attirait » (entretien du 21 
septembre 2021, p. 12). Quand la même question vous a été reposée sous une autre forme, vous avez 
encore éludé celle-ci et êtes toujours resté vague et peu convaincant, vous contentant de dire que 
personne ne connaissait votre homosexualité et que cela a changé le jour où vous avez été surpris 
(entretien du 17 mars 2022, p. 6). Invité par après à citer des exemples concrets illustrant votre difficulté 
quotidienne à vivre pleinement votre homosexualité, vos propos n’ont pas été plus convaincants : « En 
fait quand il y a une fête, on est sensé sortir avec son petit ami ou sa copine, on pouvait pas sortir 
ensemble, rien faire pendant les fêtes, on était malheureux » (ibid., p. 7).  
 
Partant, l’absence de sentiment de vécu personnel qui ressort de vos déclarations sur votre quotidien en 
tant que personne homosexuelle en Guinée vient encore plus renforcer le manque de crédibilité de votre 
orientation sexuelle.  
 
À nouveau, si le Commissariat général est conscient de la difficulté d’établir objectivement son 
homosexualité, il estime toutefois être en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit avoir vécu pendant 
de nombreuses années en Guinée dans une société hostile à cette orientation qu’il puisse évoquer de 
manière personnelle et convaincante son vécu quotidien et les difficultés inhérentes à celui-ci.  
 
Deuxièmement, outre le constat précédemment relevé, le Commissariat général se doit de constater que 
le reste de vos déclarations n’ont pas non plus été en mesure de convaincre celui-ci de la réalité de la 
relation que vous soutenez avoir vécue avec votre petit ami en Guinée.  
 
Amené en effet dans une question ouverte à relater les circonstances vous ayant amené à rencontrer 
votre petit ami et à nouer une relation amoureuse avec celui-ci, vous avez tout d’abord livré un récit bref 
et direct dans lequel vous expliquez en substance vous être arrangé pour inviter ce dernier à venir suivre 
des cours particulier chez vous et lui avoir proposé de jouer à votre console de jeux vidéo contre des 
bisous, ce qui aurait débouché sur une relation amoureuse après que celui-ci y ait pris goût (entretien du 
21 septembre 2021, p. 14 ; entretien du 17 mars 2022, p. 4). Or, à nouveau, compte tenu de la prise de 
risque qu’engendrait une telle amorce de séduction et du peu de ressenti personnel émanant de vos 
réponses, vos propos n’ont pas suffi à convaincre le Commissariat général du bien-fondé de vos 
déclarations.  
 
Invité en outre ultérieurement à livrer des éléments de détails sur votre compagnon, vous n’avez pas plus 
convaincu le Commissariat général.  
 
Vous ignorez ainsi manifestement l’adresse de celui-ci, vous contentant de situer son domicile de manière 
approximative (entretien du 17 mars 2022, p. 3), et êtes resté ensuite extrêmement vague quand il vous 
a été demandé de le décrire : « Long de taille, teint clair par rapport à moi. Taille normale, pas gros, pas 
mince, corpulence normale » (ibid., p. 4). Vous n’avez du reste pas plus convaincu quand il s’est agi 
d’expliquer avec vos mots ce qui vous a séduit chez ce garçon : « Ben sa taille et puis, fin il est charmant, 
beau, un peu teint clair et un visage triangulaire, il s’habille bien. Ce qui m’a plus chez lui » (ibid., p. 3). 
Par la suite, lorsque la question vous a été reposée sur les éléments de sa personnalité qui vous ont 
attirés, votre réponse s’est montrée évasive, tout aussi dénuée d’opinion personnelle : « En fait, [I.] 
c’est&les études c’est quelque chose qu’on aimait beaucoup réviser à deux, une porte de sortie, à part 
cela, quelqu'un qui aime bien s’habiller, a la classe toujours avec une casquette blanche, des chemises 
blanches, la couleur blanche était importante pour lui. Il aimait beaucoup voyager mais n’avait pas 
l’occasion de le faire. Tout ce qu’on voulait faire on ne pouvait pas, on voulait pousser les études pour 
être indépendant et où on pouvait vivre notre relation sans se cacher, on en pouvait rien faire ensemble » 
(ibid., p. 5).  
 
Amené encore à décrire l’évolution de votre relation amoureuse – vous dites qu’elle a duré plusieurs mois 
– force est de constater que vos propos n’ont pas été plus concrets, dès lors que vous vous êtes contenté 
de rappeler le côté secret de votre relation, et n’avez livré à aucun moment dans ce récit d’éléments de 
vécu concrets rendant crédible une telle relation amoureuse (entretien du 17 mars 2022, p. 3). Lorsqu’il 
vous est par ailleurs demandé les activités que vous meniez ensemble, vous n’avez pas été plus 
convaincant, expliquant seulement étudier ensemble et vous faire des bisous dans votre chambre (ibid., 
p. 3).  
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De plus, alors que vous soutenez avoir mené une relation sincère avec ce dernier et avoir eu des 
sentiments envers lui, il ressort pourtant que questionné sur les conséquences qu’a eu la découverte de 
votre relation sur la situation de ce dernier, vous avez été bien incapable de livrer le moindre élément 
concret à ce sujet.  
 
Force est en effet de constater qu’invité à expliquer les conséquences de cette affaire pour votre ami [I.K.], 
vous avez déclaré tout ignorer de la situation actuelle de celui-ci (entretien du 21 septembre 2021, p. 19 
; entretien du 17 mars 2022, p. 5) et soutenez ne jamais avoir cherché à vous intéresser sur ce point 
(entretien du 21 septembre 2021, p. 19). Or, un tel désintérêt à connaitre la situation de cette personne 
est toutefois difficilement compréhensible dès lors que la situation de votre ami est étroitement liée à vos 
problèmes. Dans le même ordre d’idée, dès lors que votre relation a été révélée au grand jour, il apparaît 
peu crédible que vous n’ayez jamais cherché à vous renseigner sur les conséquences qu’ont pu avoir la 
révélation de votre relation homosexuelle sur la situation de cette personne en Guinée. Certes, vous avez 
mentionné avoir fait appel au service Tracing de la Croix- Rouge pour retrouver celui-ci (ibid., p. 5). Le 
Commissariat général se doit toutefois de relever que vous n’avez entamé ces démarches qu’en 2021 
(ibid., p. 5), soit au moment de l’introduction de votre deuxième demande de protection internationale. À 
ce sujet, il soulève par ailleurs que vous n’avez pas déposé le moindre document pour établir la réalité de 
telles recherches auprès de la Croix-Rouge.  
 
En outre, le Commissariat général constate que vous êtes encore aujourd'hui en contact avec votre 
maman en Guinée, qui vous porte manifestement assistance dans l’obtention de documents pour appuyer 
votre demande de protection internationale (entretien du 21 septembre 2021, p. 4 ; entretien du 17 mars 
2022, p. 5), et serait dès lors en mesure de vous apporter ne fut-ce qu’un début d’information sur la 
situation de votre petit ami ou les éventuels ennuis rencontrés par celui-ci. Si vous soutenez que vous ne 
pouviez parler de ce sujet à celle-ci, vos propos n’ont toutefois pas été suffisamment concrets que pour 
convaincre le Commissariat général du bienfondé de vos explications.  
 
Enfin, le Commissariat général se doit de relever plusieurs éléments d’incohérence entre vos déclarations 
relatives au refoulement de votre orientation sexuelle et aux stratégies mises en oeuvre pour cacher 
celle-ci ou à la relation que vous dites avoir eue avec votre petit ami.  
 
Il est en effet peu vraisemblable que, menant une lutte intérieure pour refouler votre homosexualité et 
compte tenu de votre connaissance du rejet de la société guinéenne – vous précisez en effet n’avoir 
seulement accepté votre homosexualité qu’à partir de votre séjour en France – vous entrepreniez ainsi 
dans cette société guinéenne et surtout au sein de votre domicile familial une stratégie de séduction 
ouverte envers votre ami [I.] et meniez avec celui-ci une relation amoureuse plusieurs mois durant au sein 
de votre domicile familial toujours. Vous n'apportez aucun élément permettant de justifier une telle prise 
de risque.  
 
De même, alors que tout au long de vos entretiens vous avez affirmé avoir mené de nombreuses 
stratégies pour cacher votre homosexualité (entretien du 21 septembre 2021, p. 13) et que, parlant de 
votre relation avec votre petit ami [I.], vous avez expliqué que votre relation était conditionnée à la 
discrétion, au risque de mourir (ibid., p. 14) ; il semble hautement peu crédible que vous ayez ainsi décidé 
avec votre petit ami de vous livrer en plein jour à des ébats sexuels avec celui-ci au sein de votre domicile 
familial pendant que s’y trouvaient les membres de votre famille, pourtant fortement opposés à 
l’homosexualité, sans prendre manifestement la peine de mettre en place une quelconque stratégie pour 
empêcher d’être surpris par ceux-ci durant cet acte.  
 
En conclusion, tout cet ensemble d’éléments développés plus haut empêche le Commissariat général 
d’établir la réalité de votre orientation sexuelle, votre relation amoureuse en Guinée et les problèmes y 
afférents.  
 
Troisièmement, concernant votre homosexualité alléguée, le Commissariat général se doit par ailleurs 
de pointer le caractère peu convaincant des raisons qui vous ont amené à ne pas avoir invoqué un tel 
élément dans le cadre de votre première demande et de souligner le caractère contradictoire des 
témoignages apportés pour soutenir celles-ci.  
 
Vous avez en effet déclaré avoir tu cette homosexualité dans le cadre de votre première demande de 
protection internationale car vous aviez « toujours appris à cacher [votre] orientation sexuelle » (dossier 
administratif, Déclaration demande ultérieure, point 16). Propos que vous avez d’ailleurs réitéré devant le 
Commissariat général : « Je l’avais pas dit parce que j’avais honte » (entretien du 21 septembre 2021, 
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p. 3). De même, vous avez déclaré n’avoir jamais été en mesure d’exprimer votre homosexualité dans le 
cadre de votre suivi psychologique « parce que je ne l’assumais pas, mais j’avais vraiment du mal à 
m’accepter, à raconter surtout cette orientation sexuelle aux autres » (ibid., p. 15). En outre, vous avez 
rappelé votre contexte de vie pour illustrer cette difficulté à exprimer votre homosexualité : « Parce qu’en 
fait j’ai grandi dans une famille où on m’a appris qu’être homosexuel était une malédiction et une maladie, 
j’ai appris cela. Et quand je suis venu ici on vivait entre nous, entre des guinéens et des maliens. Aussi 
contre cette présentation probablement, et j’avais du mal à exposer mon homosexualité, je pensais 
vraiment que c’était une maladie, je n’acceptais pas mon homosexualité, pour cela que je n’acceptais 
pas » (ibid., p. 4). Vous avez en définitive expliqué avoir tu cette homosexualité et expliqué que ce n’est 
qu’au contact de cet entourage « 100% LGBT » en France que vous avez été à même d’accepter celle-ci 
(ibid., p. 12).  
 
Dès lors, au regard de ces déclarations sur les raisons vous ayant amené à omettre cette homosexualité 
aux instances d’asile belge, et votre volonté de cacher celle-ci à vos compatriotes dans le centre, le 
Commissariat général ne peut que constater le caractère peu compatible ou incohérent entre vos propos 
et votre vécu homosexuel allégué en Belgique.  
 
En effet, invité à expliquer le vécu de votre orientation sexuelle lors de votre premier séjour en 
Belgique – soit dans le cadre de votre première demande de protection internationale, entre mai 2017 et 
juillet 2019 –, avant votre départ en France, vous avez tout d’abord déclaré avoir fait la connaissance d’un 
« ami gay » dans le centre où vous résidiez, et avoir fréquenté de manière relativement régulière avec lui 
le « Spartacus », un bar homosexuel notoire de la ville de Liège (entretien du 21 septembre 2019, pp. 14-
15). Or, il est d’une part peu vraisemblable que refoulant cette homosexualité en Belgique et n’osant en 
parler à personne, pas même à votre avocat ou à un psychologue (ibid., p. 15) et mettant tout en oeuvre 
pour cacher celle-ci à vos compatriotes dans le centre (ibid.), vous preniez le risque d’aborder 
frontalement un co-résident de votre centre que vous ne connaissez pas, B. M. [K.], de la même nationalité 
que vous, pour lui demander des informations sur des lieux de rencontre homosexuels en Belgique 
comme vous soutenez l’avoir fait : « On s’est rencontré à l’infirmerie [&] je ne savais pas qu’il était 
homosexuel aussi [&] Et chez lui, j’ai vu des photos de lui avec ses copains sur le mur, et une carte 
LGBT, comme cela j’ai compris qu’il était homo. J’ai demandé où c’était cette association, s’il connaissait 
des endroits, il m’a dit qu’il fréquente un bar à Liège [&] je lui ai dit la prochaine fois [qu’]il me fasse signe 
» (ibid., p. 15).  
 
D’autre part, pour des raisons similaires, la facilité avec laquelle vous déclarez vous rendre dans un bar 
ouvertement gay, dans une des rues les plus fréquentées de la ville de Liège, et ce à plusieurs reprises, 
tranche fortement avec vos déclarations selon lesquelles vous n’étiez pas en mesure de parler à 
quiconque de votre orientation sexuelle en Belgique compte tenu de votre refoulement de celle-ci 
(entretien du 21 septembre 2019, p. 15) et n’est pas non plus cohérente avec vos propos selon lesquels 
vous n’avez appris à assumer votre homosexualité qu’en France, au contact de cette communauté LGBT 
(ibid., p. 12).  
 
En outre, vos déclarations selon lesquelles vous avez découvert dans ce bar gay l’ouverture de la société 
belge aux questions d’orientation sexuelle (entretien du 21 septembre 2021, p. 15) viennent encore plus 
jeter le discrédit sur la raison vous ayant amené à taire votre homosexualité – et les faits y afférents 
invoqués dans le cadre de la présente demande – aux instances d’asile belge.  
 
Partant, cet ensemble d’éléments amène une nouvelle fois le Commissariat général à remettre en cause 
le bienfondé des nouveaux faits invoqués à la base de votre demande de protection internationale, à 
savoir les problèmes que vous auriez rencontrés en Guinée en raison de votre orientation sexuelle.  
 
En outre, l’inconstance de vos déclarations et le caractère contradictoire des documents déposés à l’appui 
de votre nouvelle demande de protection internationale viennent encore plus jeter le discrédit sur votre 
orientation sexuelle déclarée.  
 
Vous avez en effet déposé une lettre de témoignage de votre ami [K.] dans laquelle celui-ci explique vous 
avoir rencontré dans une discothèque – le bar Spartacus – et s’être rapproché de vous dans ce contexte 
(farde « Documents », pièce 4). Force est pourtant de constater que ces propos sont en totale 
contradiction avec vos propres déclarations selon lesquelles vous avez fait connaissance avec cet ami 
dans l’infirmerie de votre centre d’asile (entretien du 21 septembre 2021, p. 15), comme précédemment 
relevé. Confronté à ce fait, vous n’avez pas été en mesure d’apporter une explication concrète à ce sujet, 
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vous contentant d’affirmer avoir découvert tous les deux « là-bas » que vous étiez homosexuels (entretien 
du 21 septembre 2021, p. 18).  
 
De même, si votre ami explique avec ses mots que vous lui avez présenté votre petit ami et qu’il vous 
retrouvait à « chaque soirée » et vous trouvait « heureux et mignon [sic] » (ibid., p. 15). Pourtant, interrogé 
sur ce point vous avez déclaré n’avoir jamais entretenu de relation amoureuse en Belgique (ibid., p. 15). 
Certes vous avez mentionné avoir eu une relation avec « un belge », il ne ressort toutefois pas que cette 
personne ait pu être votre petit ami ou que votre relation s’est tenue sur la durée : « On a bu une bière et 
échangé nos numéros. Il m’a envoyé des messages : disant qu’il voulait une relation sérieuse. Il n’y avait 
pas trop l’amour, une semaine après il a dit qu’il voulait juste un fantasme : le faire avec un black. Au final 
il m’a bloqué et je n’ai plus eu de ses nouvelles » (ibid., p. 16).  
 
Dès lors, un tel témoignage, loin d’apporter du crédit à vos déclarations, vient au contraire appuyer le 
manque de crédibilité des nouveaux éléments invoqués à l’appui de votre nouvelle demande de protection 
internationale.  
 
En définitive, cet ensemble de contradictions et de divergences dans vos propos et témoignages déposés, 
ainsi que l’incohérence de votre comportement, sont autant d’éléments qui viennent jeter le discrédit tant 
sur votre orientation sexuelle alléguée à l’appui de votre nouvelle demande de protection internationale 
que sur les raisons vous ayant amenées à omettre celle-ci dans le cadre de votre précédente demande 
de protection internationale.  
 
Les deux derniers témoignages déposés à l’appui de votre nouvelle demande ne permettent pas non plus 
de rendre plus crédible votre orientation sexuelle.  
 
Vous avez en effet déposé un témoignage de [J.R.] et de l’association « J’en suis, j’y reste » (farde « 
Documents », pièces 5 et 6). Ces courriers expliquent en substance que vous avez été recueilli et aidé 
par cette personne alors que vous dormiez dans la rue, et que vous avez été amené à développer une 
relation d’amitié et de confiance avec ces personnes, et avez par la suite déclaré votre homosexualité à 
votre ami Jérémie. Or, si le Commissariat général ne remet ni en question l’identité des personnes qui 
témoignent ni le déroulement des faits qui vous ont amené à entrer en contact avec ces personnes, il se 
doit toutefois de constater que ces deux témoignages n’apportent aucun élément de contexte permettant 
d’établir la réalité de votre orientation sexuelle, et se contentent de livrer un récit de votre rencontre et des 
circonstances qui vous ont amené à confier votre homosexualité à ces personnes lesquelles n’émettent 
aucune évaluation sur la réalité d’une telle orientation. Le Commissariat général relève pour sa part que, 
vu la relation de confiance et le caractère sensible d'une telle thématique, une telle évaluation ne pourrait 
de toute façon, au vu de ce qui précède, attester de la réalité de votre orientation sexuelle alléguée.  
 
Ainsi, rien dans ces deux documents réalisés par ces personnes pour appuyer votre nouvelle demande 
de protection internationale n’apporte toutefois d’élément nouveau susceptible d’établir la réalité de votre 
orientation sexuelle ou de rendre crédibles les faits nouveaux invoqués à l’appui de votre nouvelle 
demande de protection internationale.  
 
Quatrièmement, vous n’avez pas non plus été en mesure d’établir les craintes invoquées en lien avec le 
profil politique de votre famille.  
 
D’emblée, le Commissariat général se doit de relever que dans le cadre de votre première demande de 
protection internationale, vous ne vous êtes identifié aucun profil politique (entretien du 14 novembre 
2017, pp. 6-7) et avez également déclaré qu’aucun membre de votre famille n’était impliqué en politique 
(ibid., p. 7). Dès lors, de telles déclarations tardives et non-invoquées dans le cadre de votre première 
demande ne sont absolument pas crédibles.  
 
Vos explications sur l’omission volontaire d’un tel point n’ont par ailleurs pas convaincu le Commissariat 
général. Invité à vous exprimer sur le sujet, vous avez en effet déclaré : « Je n’avais pas de documents 
nécessaires pour démontrer cela, je pense que c’était vraiment pas le bon moment pour moi de demander 
» (entretien du 21 septembre 2021, p. 3). Or, comme expliqué ci-avant, il n’est pas cohérent que vous 
ayez décidé de taire cette crainte et de masquer votre profil politique dans le cadre de votre première 
demande de protection internationale s’il existait, dans votre chef, une quelconque crainte en cas de retour 
en Guinée. De même, rien non plus dans ces explications ne permet de rendre crédible votre profil 
politique nouvellement invoqué à l’appui de votre demande ultérieure.  
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En outre, le Commissariat général se doit de constater que vous ne présentez pas un profil politique 
susceptible d’engendrer, dans votre chef, une quelconque crainte en cas de retour en Guinée.  
 
Vous avez ainsi déclaré craindre d’être arrêté en Guinée en raison de votre profil politique et du fait que 
vous avez participé à une manifestation en date du 16 août 2016 durant laquelle vous avez été arrêté 
(entretien du 21 septembre 2021, p. 3). Or, concernant d’une part votre arrestation en date du 16 août 
2016, quand bien même votre participation à cet événement et votre détention auraient été rendues 
crédibles, quod non, le Commissariat général se doit de constater qu’il ne ressort pas de vos propos que 
vous ayez été particulièrement ciblé par vos autorité lors de cette manifestation – la première fois que 
vous participiez d’ailleurs personnellement à une activité politique (ibid., pp. 3 et 6) ; vous n’avez ensuite 
pas mentionné de problèmes rencontrés ultérieurement à cet événement avec vos autorités après votre 
libération (ibid., p. 6) ; enfin vous n’avez manifestement aucune visibilité politique dès lors vous n’avez 
jamais eu de fonction dans l’UFDG et y étiez nouvellement engagé – vous citez le 29 avril 2016 (ibid., p. 
5). Le Commissariat général se doit par ailleurs de relever que n’étiez pas à l’initiative de votre 
engagement dans l’UFDG (ibid., p. 5). Dès lors, rien dans les éléments relevés supra ne permet de vous 
identifier un profil politique à ce point visible ou dérangeant qu’il pourrait amener les autorités guinéennes 
à vous cibler plus particulièrement.  
 
Amené d’ailleurs à expliquer vos craintes par rapport à votre profil politique, vos propos flous et généraux 
reflètent la faiblesse de vos déclarations : « En fait, des hommes qui ont milité dans ce parti devraient être 
arrêté, des fois parce qu’ils devraient être arrêté juste parce qu’ils appartiennent à ce parti, c’est 
vraiment&par rapport à ça je crains, et en plus j’ai été fiché comme militant de ce parti » (entretien du 21 
septembre 2021, p. 6).  
 
De plus, si vous avez invoqué l’ensemble de ces craintes dans le contexte du profil politique de votre 
famille, et plus spécifiquement de vos parents (dossier administratif, Déclaration demande ultérieure, point 
16 ; entretien du 21 septembre 2021, p. 3), il ressort pourtant que ces personnes ne rencontrent 
aujourd'hui aucun problème en Guinée lié à cette affiliation politique (ibid., p. 7), ce qui rend encore moins 
crédibles vos déclarations.  
 
Par ailleurs, il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat général : 
https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/ 
coifocusguinee.situationapreslecoupdetatdu5septembre202120211214.pdf que le 5 septembre 2021, le 
lieutenant-colonel Mamady Doumbouya, à la tête du Comité national du rassemblement et du 
développement (CNRD), a attaqué le palais présidentiel et renversé le président Alpha Condé. Selon les 
sources, le bilan des événements fait état de dix ou vingt morts, essentiellement au sein de la garde 
présidentielle. Depuis ce jour, Alpha Condé est détenu au quartier général de la junte à Conakry, les 
ministres de son gouvernement sont libres mais leurs passeports et véhicules de fonction ont été saisis. 
Mamady Doumbouya a dissous les institutions en place et a déclaré vouloir ouvrir une transition inclusive 
et apaisée et réécrire une nouvelle Constitution avec tous les Guinéens. En vue de la formation d’un 
nouveau gouvernement, des concertations ont débuté le 14 septembre 2021, selon un programme établi, 
avec les partis politiques dont le Rassemblement du peuple de Guinée (RPG Arcen- ciel, parti d’Alpha 
Condé), les confessions religieuses, les organisations de la société civile, les représentations 
diplomatiques, les patrons des compagnies minières implantées en Guinée, les organisations patronales 
et enfin les banques et les syndicats. A l’issue de ces concertations, la junte a dévoilé le 27 septembre 
2021 une charte de la transition applicable jusqu’à l’élaboration d’une nouvelle Constitution. La transition 
sera assurée par le CNRD et son président, par un gouvernement dirigé par un Premier ministre civil et 
par un Conseil national de transition (CNT). A la date du 4 novembre 2021, l’équipe gouvernementale est 
au complet avec à sa tête Mohamed Béavogui, ancien sous-secrétaire général des Nations unies. Cette 
équipe, en majorité composée de jeunes apolitiques et sans grande expérience dans la gestion des 
affaires publiques, tient compte de la diversité ethnico-régionale de la Guinée. Le CNT, composé de 81 
membres issus notamment des partis politiques, des organisations syndicales, patronales, de jeunesse 
et des forces de défense et sécurité, jouera le rôle de Parlement. Se pose la question de l’attribution des 
sièges au sein notamment de la classe politique. D’après la charte, toutes les personnes participant à la 
transition seront interdites de candidature aux prochaines élections nationales et locales, à commencer 
par le lieutenant-colonel Mamady Doumbouya lui-même, investi officiellement président de la République 
de Guinée.  
 
Les nouvelles autorités ont également procédé à la réorganisation des forces de défense et de sécurité.  
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Concernant les militants de l’opposition politique, la junte a ordonné dès le 7 septembre 2021 la libération 
de plusieurs dizaines de prisonniers politiques, dont des membres de l’Union des forces démocratiques 
de Guinée (UFDG) et du Front national pour la défense de la Constitution (FNDC). Dans ce contexte, des 
militants du FNDC sont rentrés au pays après un exil forcé. Quant à Cellou Dalein Diallo, président de 
l’UFDG, il peut à nouveau voyager, ce qui lui était interdit les derniers mois sous Alpha Condé. Le siège 
du parti de l’UFDG, fermé par les autorités depuis l’élection présidentielle de 2020, va pouvoir rouvrir aux 
militants.  
 
Si ces informations font état d’une situation politique transitoire en Guinée, et que cette circonstance doit 
évidemment conduire le Commissariat général à faire preuve de prudence dans le traitement des 
demandes de protection internationale émanant de personnes se prévalant d’une opposition au régime 
guinéen déchu, il n’en demeure pas moins qu’il ne ressort toujours pas de nos informations que la situation 
générale qui prévaut actuellement en Guinée serait de nature à exposer toute personne à une persécution 
systématique du seul fait d’être membre ou sympathisant de l’opposition à l’ex-président Alpha Condé. 
Aussi, vous n’avez pas démontré qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécutions au sens 
de la Convention de Genève ou un risque réel d’être exposé(e) à des atteintes graves au sens de la 
définition de la protection subsidiaire.  
 
Partant, rien ne permet d’identifier dans votre chef une quelconque crainte en cas de retour en Guinée 
pour ces faits.  
 
Les documents déposés en lien avec cette crainte ne permettent pas non plus de renverser le sens du 
présent constat.  
 
Vous déposez tout d’abord une photo d’une personne que vous identifiez comme votre père pour attester 
des problèmes rencontrés par votre famille le 21 janvier 2016 (farde « Documents », pièce 2). Vous 
expliquez en substance qu’à cette date, votre domicile familial a été attaqué par des malinkés. Toutefois, 
rien dans le document déposé ne permet d’établir la réalité de tels faits. De même, si vous soutenez qu’il 
s’agit d’une photo de votre père, aucun élément contextuel dans cette photo ne permet d’établir un tel lien 
de famille. En l’espèce, une telle photo ne dispose d’aucune force probante suffisante pour appuyer 
l’ensemble de vos déclarations.  
 
Vous déposez ensuite une photo d’une attestation de l’UFDG datée du 13 décembre 2019 indiquant que 
vous êtes militant de ce parti et détenez une carte de membre (farde « Documents », pièce 3). D’emblée, 
le Commissariat général se doit de rappeler que par nature la valeur probante de cette pièce est très 
relative dès lors qu’il s’agit d’une copie, dont il n'est pas possible de s’assurer de l’authenticité. Par ailleurs, 
comme rappelé supra, vous ne présentez aucune visibilité au sein de ce parti politique. Le simple fait 
d’être membre ou sympathisant de ce parti ne suffit pas à établir dans votre chef l’existence d’une crainte 
fondée de persécution.  
 
Les documents annexes à votre demande de protection internationale ne sont enfin pas non plus de 
nature à énerver l’ensemble des éléments relevés supra.  
 
Concernant tout d’abord le courrier de votre avocat (farde « Documents », pièce 1), celui-ci se borne à 
mentionner les nouveaux éléments que vous avez invoqués dans le cadre de votre demande ultérieure 
et n’apporte aucun élément nouveau de nature à changer le sens de la présente décision.  
 
Concernant ensuite les remarques envoyées consécutivement à la consultation des notes de votre 
entretien personnel (dossier administratif, remarques du 26 octobre 2021), celles-ci se contentent de 
corriger des coquilles présentes dans la retranscription des notes et apportent des précisions mineures 
sur des points de vos déclarations. Il n’apparaît pas à la lecture de ces remarques que celles-ci apportent 
de nouveaux éléments substantiels de nature à rétablir le manque de crédibilité de votre nouveau récit. 
Le Commissariat général a par ailleurs bien pris en compte vos remarques dans l’analyse de la présente 
décision.  
 
Au vu de ce qui précède, le Commissariat Général estime ne pas disposer d’éléments suffisants pour 
considérer l’existence, dans votre chef, d’une crainte actuelle fondée de persécution au Congo au sens 
de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel d’atteintes graves telles que 
définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.  
 
C. Conclusion  
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

II. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

II.1. La compétence 

 

2.1.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&].  
 

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. Repr., sess. Ord. 2005-2006, 

n° 2479/001, p. 95).  

 

2.1.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE ». 

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

 

III. La requête 

 

3.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève 

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), 

modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ; des articles 48/3 et 62 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).  

 

3.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure. 
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3.3. En conclusion, la partie requérante demande, de réformer la décision attaquée et en conséquence 

de lui reconnaître la qualité de réfugié (requête, page 10). 

 

IV. Les rétroactes de la demande d’asile 

 
4.1. En l’espèce, la partie requérante a introduit une première demande d’asile le 30 mai 2017, qui a fait 

l’objet d’une décision de refus de la qualité de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise le 30 

novembre 2017 par la partie défenderesse et confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 224 219 du 29 

juillet 2019.  
 

4.2. En l’espèce, la partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande 

d’asile le 3 mai 2021 sur d’autres motifs que ceux présentés initialement dans le cadre de sa première 
demande de protection internationale. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus de la qualité 

de réfugié et du statut de protection subsidiaire, prise le 16 mai 2022, par la partie défenderesse. Il s’agit 
de la décision attaquée.  

 

V.  Appréciation 

  

a. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 
l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 
1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».  

 

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [Recueil des traités des Nations 

unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des 
réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 
de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions 

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 

veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du 
pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y 

retourner ».  

 

5.2. En substance, la partie requérante fonde sa demande de protection internationale sur une crainte 

d’être persécutée en cas de retour en Guinée en raison de son orientation sexuelle. Elle invoque 

également une crainte en raison du profil UFDG de sa famille et de lui-même.  

 

5.3. La décision attaquée rejette la demande de protection internationale introduite par la partie requérante 

en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations sur les faits sur lesquels elle fonde sa demande 
de protection internationale. Elle considère en outre que les documents déposés ne sont pas de nature à 

inverser le sens de la décision attaquée.  

 

5.4. Le Conseil rappelle que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel 
le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. [&]. Le Conseil n’est dès 
lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour parvenir à la décision : 
la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil 

peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général 
[&] soit la réformer [&] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux 
des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).  

 

5.5. Afin d’étayer sa demande, le requérant a produit, devant la partie défenderesse, divers documents. 

 

Pour sa part, la partie défenderesse estime que ces pièces ne font, pour certaines d’entre elles, qu’établir 
le fait que le requérant est sympathisant de l’UFDG, et ne sont pas contestées, et que pour celles qui se 
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rapportent aux faits à la base de sa demande de protection internationale, il ne peut y être attaché de 

force probante pour les raisons qu’elle expose dans la décision attaquée.  

 

Dans sa requête, la partie requérante soutient qu’en ce qui concerne les témoignages déposés de J.R. et 
de l’association « j’en suis, j’y reste », contrairement à ce qui est soutenu par la partie défenderesse, ces 

documents rendent crédibles l’orientation sexuelle du requérant. Elle mentionne que J.R. atteste dans 

son témoignage que le requérant lui aurait raconté ses difficultés à assumer son orientation sexuelle en 

Guinée et que c’est suite à ce récit qu’il a été emmené dans l’association « j’en suis, j’y reste » qui propose 

un soutien aux personnes souffrant de discrimination liée au genre ou à la sexualité. Ensuite, s’agissant 
du témoignage de B., elle fait valoir que cette lettre vient également corroborer les déclarations du 

requérant selon lesquelles c’est en France que le requérant a commencé à assumer son orientation. 

S’agissant de la lettre de témoignage de son ami B.K., la partie requérante reconnait que les termes 

employés par ce dernier peuvent prêter à confusion ; que ce qu’il veut dire dans la lettre, c’est que lui et 
le requérant se sont rapprochés à force de se croiser dans la discothèque (requête, pages 7 et 8).  

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que de manière générale il s’agit là de 
témoignages privés dont il est dans l’incapacité de s’assurer des circonstances dans lesquelles ils ont été 

rédigés. En outre, il constate, à l’instar de la partie défenderesse, qu’ils ne contiennent pas d’éléments 

qui permettent d’expliquer les lacunes qui entachent le récit du requérant et n’apportent aucun 

éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’il invoque. 

 

Ainsi, s’agissant du témoignage de son ami B.K., le Conseil constate que dans sa requête, la partie 

requérante se contente de reconnaitre le caractère confus de la lettre de son ami sans réellement 

contester les autres reproches formulés à l’endroit de ce document par la partie défenderesse, notamment 

quant au fait que son auteur mentionne que le requérant aurait eu un petit ami en Belgique alors même 

que le requérant déclare n’avoir jamais entretenu de relation amoureuse en Belgique. 
 

S’agissant du témoignage de J.R. et de celui de B., de l’association « J’en suis, j’y reste », le Conseil 

constate que dans sa requête, la partie requérante ne parvient pas à renverser les différents constats 

posés par la partie défenderesse et se contente de réitérer ses précédentes déclarations à ce sujet. En 

tout état de cause, le Conseil reste dans l’ignorance des motivations réelles ayant mené les auteurs de 

ces témoignages à orienter le requérant vers cette association pour y être hébergé temporairement. Il 

constate à ce sujet que le requérant a indiqué qu’en France il s’est retrouvé dans une situation de sans-

abrisme. En outre, le Conseil constate à la lecture de ces documents que leurs auteurs se contentent de 

relater les circonstances dans lesquelles ils ont fait la rencontre avec le requérant sans toutefois faire état 

du moindre élément de nature à dissiper les lacunes constatées dans son récit sur la découverte de son 

orientation sexuelle et son vécu homosexuel.  

 

5.6. Dès lors que la partie requérante n’étaye pas par des preuves documentaires fiables les passages 
déterminants du récit des événements qui l’auraient amenée à quitter son pays et à en rester éloignée, la 
partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule base d’une évaluation de la crédibilité du 
récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité, pour autant qu’elle restât cohérente, 

raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les informations pertinentes disponibles 
concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut individuel et sa situation personnelle. Or, 
la partie requérante qui se borne à formuler quelques considérations générales ne démontre pas que le 

Commissaire général aurait fait une appréciation déraisonnable de son récit, qu’il n’aurait pas 
correctement tenu compte de son statut individuel et de sa situation personnelle ou des informations 

pertinentes disponibles concernant son pays d’origine. 
 

5.7. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties se noue essentiellement autour 

de la crédibilité des faits invoqués et du bien-fondé des craintes qui en découlent.  

 

5.8. Tout d’abord, le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et 
intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. 

En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie requérante, la partie défenderesse 

expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée en 
cas de retour dans son pays. A cet égard, la décision entreprise, qui contient les considérations de droit 

et de fait fondant ladite décision, est donc formellement motivée.  
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Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée, sont pertinents 3 dès lors qu’ils 
portent sur des éléments déterminants du récit 3 et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à 

remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de la 
présente demande de protection internationale. 

 

5.9. Dans ce sens, s’agissant de la découverte de son orientation sexuelle et son cheminement sur sa 

nouvelle orientation, la partie requérante soutient que la partie défenderesse se borne à retranscrire les 

déclarations du requérant sans y apporter la moindre critique. Elle relève que le requérant a également 

évoqué son attirance pour un autre garçon de sa classe A.A. et qu’il a durant toute son enfance entendu 

des gens dénigrer les homosexuels, et que cela l’a poussé à mettre en place « des manSuvres pour 
cacher son orientation sexuelle ». Elle mentionne que le requérant a évolué au sein d’une famille dans 
une environnement homophobe et qu’en raison des stigmates de son parcours migratoire le requérant ne 
se sentait pas à l’aise de parler aussi librement de son orientation sexuelle aux autorités ; que c’est en 
France et non dans un bar gay en Belgique que le requérant a réellement accepté son orientation sexuelle 

lorsqu’il a été mis en confiance par ses hôtes et qu’il s’est senti écouté et soutenu par ses hébergeurs 

(requête, pages 3 à 7). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il constate en effet que dans sa requête, le requérant se 

contente de réitérer ses précédentes déclarations mais n’apporte aucun élément pertinent de nature à 
expliquer le caractère lacunaire de ses déclarations au sujet de la découverte et de sa prise de conscience 

de son orientation sexuelle. De même, le Conseil juge que les explications du requérant selon lesquelles 

il n’aurait accepté son orientation sexuelle que lorsqu’il se trouvait en France, sont confuses et assez peu 

cohérentes avec les propos qu’il a précédemment tenus dans ses entretiens sur la découverte de son 

orientation sexuelle. 

 

Partant, le Conseil juge qu’aucun crédit ne peut être accordé à ses déclarations quant à la découverte et 

à la prise de conscience de son orientation sexuelle. 

 

5.10. Dans ce sens encore, s’agissant de sa relation avec I.K., la partie requérante rappelle que le 
requérant et son petit ami avaient à l’époque dix-sept ans et que le bisou conditionnel aux jeux ne 

constituait pas une prise de risque démesurée dans la mesure où ils étaient seuls ; que le requérant avait 

la confiance de ses parents qui lui laissaient une grande liberté et n’entraient jamais dans sa chambre ; 

qu’en outre I.K. était un garçon calme, concentré dans les études comme le requérant et qu’il ne le 
percevait d’ailleurs pas comme une menace ; qu’étant donné que le requérant et son petit ami étaient 
encore mineurs, ils n’avaient pas d’autres ressources financières et ne sortaient dès lors pas beaucoup 

car ils craignaient des gestes qui révéleraient leur relation ; que très souvent I.K. se rendait au domicile 

du requérant sous prétexte de révisions.  

 

Elle soutient aussi que le requérant avait pour projet avec I.K. de créer une association d’aide aux victimes 

LGBT ; que I.K. résidait dans le même quartier que le requérant et qu’il n’existe pas d’adresse précise en 
Guinée ; que le fait que le requérant n’ait plus d’informations sur le sort actuel d’I.K. n’est pas étonnant 
étant donné que le requérant n’a plus de contact avec la Guinée depuis qu’il a quitté son pays en 2016 
au moment où il a été surpris ; que la seule personne avec laquelle il est en contact est sa mère avec 

laquelle le requérant ne peut pas parler du sort d’I.K.. Elle rappelle que le parcours migratoire du requérant 

en France l’a mené à dormir en rue et qu’il ne possède toujours pas à l’heure actuelle d’adresse ; que 

c’est la raison pour laquelle il a fait appel à la Croix-Rouge pour retrouver I.K. (requête, pages 4 à 6). 

 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications.  

 

Le Conseil considère que les déclarations du requérant sur sa relation alléguée de quasi un an avec I.K. 

sont particulièrement laconiques pour qu’un quelconque crédit puisse y être accordé. En effet, il constate 

qu’aucune des explications avancées par le requérant dans sa requête ne permet de rendre compte du 

vécu d’une relation homosexuelle dans un pays homophobe et dans un contexte familial également 
résolument contre les relations entre personnes de même sexe. En témoignent les déclarations du 

requérant au sujet des projets de vie avec I.K. qui sont pour le moins étonnants et assez décalés par 

rapport à la réalité de la société guinéenne, notamment en raison du caractère homophobe de la société 

guinéenne que le requérant se plaît à rappeler (dossier administratif/ farde deuxième demande/ pièce 9/ 

page 5). Il considère dès lors que la partie défenderesse a pu valablement estimer que le requérant 

n’apportait dans son récit aucun élément de nature à restituer le vécu d’une relation amoureuse dans un 
contexte aussi homophobe qu’en Guinée. En outre, la circonstance que le requérant se soit désintéressé 
du sort actuel d’I.K. achève de ruiner toute crédibilité pouvant être accordée aux déclarations du requérant 
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sur la nature de la relation qu’il allègue avec ce jeune. Les autres explications avancées sur l’impossibilité 
du requérant à se renseigner sur le sort actuel de cette personne, dont la relation amoureuse qu’il allègue 

serait à l’origine de tous ses problèmes, ne convainquent pas. 

 

Dès lors, le Conseil considère, à l’instar de la partie défenderesse, qu’aucun crédit ne peut être accordé 
au récit du requérant sur la relation qu’il allègue avoir noué avec I.K. durant de longs mois. 

 

5.11. Dans ce sens, s’agissant des persécutions dont il soutient avoir été victime, la partie requérante 

explique que si cela ne posait pas de problèmes qu’I.K. se rende au domicile du requérant, c’est parce 
que la raison officielle de sa venue était de venir prendre des cours privés ; que c’est en raison de la 
grande confiance que ses parents avaient en lui que le requérant a entrepris des rapports intimes avec 

I.K., dans sa chambre, pensant qu’ils ne seraient jamais découverts puisque ses parents lui laissaient une 
grande liberté et n’entraient jamais dans sa chambre (requête, page 6). 
 

Le Conseil ne se rallie pas à ces explications. Il considère en effet que les explications du requérant sur 

les stratégies mises en place pour qu’I.K. vienne au domicile familial pour suivre des cours privés, alors 

que le but véritable était d’y entretenir des relations intimes, cadrent mal avec ses déclarations sur les 

différentes stratégies qu’il soutient pourtant avoir mis en place, sous peine de mort, pour cacher son 

orientation sexuelle et rester discret (dossier administratif/ farde deuxième demande/ pièce 18/ pages 13 

et 14). Les explications avancées sur la supposée grande confiance de ses parents ne peut pas suffire à 

expliquer la prise de risque d’entretenir durant autant de longs mois des relations intimes au domicile 

familial où vivait de nombreuses personnes, et cela quand bien même ses parents n’avaient pas pour 
habitude de rentrer dans sa chambre. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il a remis en cause les 
déclarations du requérant sur son orientation sexuelle. 

 

Partant, il considère qu’aucun crédit ne peut être accordé aux déclarations du requérant sur les 

persécutions dont il soutient avoir fait l’objet en raison de son orientation sexuelle alléguée.  
 

5.12. En conclusion, le Conseil estime que les motifs précités de la décision portent sur les éléments 

essentiels du récit de la partie requérante, et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls 
de conclure à l’absence de crédibilité de son récit, qu’il s’agisse des faits qu’elle invoque ou de la crainte 
et du risque réel qu’elle allègue.  

 

5.13. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre 

pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas suffisamment motivé sa décision ou aurait violé les 

dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête.  

 

5.14. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. 

 

5.15. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine 
ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 
1980. 

 

b. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 

5.16. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 
2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce 
pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4.  
 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:  
a) la peine de mort ou l'exécution; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; ou 
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c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de 
conflit armé interne ou international. » 

 

Cet article est la transposition des articles 2, f), et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e), et 

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
  

5.17. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ».  
 

Cette notion renvoie au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque 

doit être véritable, c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 

 

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 

 

5.18. Le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du dossier administratif d’indice 
permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle était renvoyée dans son pays 
d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves.  

 

Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour crédibles, il n’existe, en 
effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait un risque réel » de subir en 

raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) 
de la loi. 

 

5.19. Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou 

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement en Guinée, puisse s’analyser 
comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c) de 

la loi du 15 décembre 1980.  

 

5.20. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de 
la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi.  
 

5.21. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de 
procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.  
 

5.22. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en 
reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni 
qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 
de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation 

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet 

égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est 
amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs 

lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des 
vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en termes de moyen a perdu 

toute pertinence. 

 

VI. La demande d’annulation 

 

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée et le renvoi de la cause au 
Commissaire général. 

 

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette 
demande d’annulation. 
 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. N. TIHON, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. TIHON O. ROISIN 

 


